
1/1

ART. 9 N° 13

ASSEMBLÉE NATIONALE
2 août 2017 

CONFIANCE DANS LA VIE POLITIQUE (LOI ORGANIQUE) - (N° 124) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 13

présenté par
M. Saddier, Mme Duby-Muller et Mme Bonnivard

----------

ARTICLE 9

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 9, tel qu’issu des débats au sein de la commission des lois de notre Assemblée, a 
réintroduit la suppression « sèche » de la réserve parlementaire.

Or, la réserve parlementaire est un outil de soutien financier, à disposition des parlementaires, 
indispensable pour les collectivités territoriales et les associations. Sa suppression pure et simple 
pénalisera inévitablement les associations ainsi que les petites communes situées en zone rurale ou 
en zone de montagne.

Les crédits ainsi affectés aux collectivités et aux associations font l’objet d’un encadrement, d’une 
vérification et d’un contrôle des dossiers par les ministères concernés. Depuis 2014, la réserve 
parlementaire est également totalement transparente et publique par la mise en ligne du nom du 
bénéficiaire, du montant et de la nature de la subvention, ainsi que du programme et de l’action 
budgétaire sur lesquels les subventions ont été créditées en loi de finances.

C’est pourquoi, le présent amendement vise à supprimer l’article 9 et à maintenir le dispositif actuel 
de la réserve parlementaire, d’autant plus que la rédaction actuelle de l’article 9 ne donne aucune 
garantie quant à la réallocation des crédits aux collectivités locales.


